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ACCORD SUR LES PROCÉDURES DE LICENCES D'IMPORTATION 

NOTIFICATION AU TITRE DES ARTICLES 1:4 A) ET/OU 8:2 B) DE L'ACCORD 

GABON 

La communication ci-après, datée du 17 mai 2013, est distribuée à la demande de la délégation du 
Gabon. 
 

_______________ 
 
 
J'ai l'honneur de vous informer qu'il n'existe plus de régime de licences d'importation en 
République gabonaise. En effet, toutes les restrictions et prohibitions à l'importation avaient déjà 
été supprimées aux termes du décret No. 000455/PR/MCD/MEFBP du 14 juin 1999, portant 
libéralisation des importations en République gabonaise, sauf pour le sucre qui bénéficie d'une 
protection, prolongée par le décret No. 0538/PR/MCDI/MEFBPIP* du 5 septembre 2009 pour une 
durée de cinq ans. 
 

__________ 
 
 

                                               
* Ce document peut être consulté à la Division de l'accès aux marchés (en français seulement). 


